
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Face au coronavirus,  
le sport ne baisse pas  

sa garde ! 
 

 
EDITORIAL 

 
Le Covid 19, appelé plus couramment 
Coronavirus, est apparu en Chine en 
décembre 2019 dans la ville de 
Wuhan et dans un contexte de 
mondialisation, le coronavirus a 
dépassé largement les frontières de 
ce pays pour se propager également 
dans le monde. LôEurope nôy a pas 
échappé.  
 
Pour répondre à cette prolifération 
dans notre pays, Emmanuel Macron, 
Président de la République française 
s'est adressé aux Français dans une 
allocution télévisée du 15 mars 2020 
qui a été suivie par 35 millions de 
téléspectateurs, un record absolu. 
« Nous sommes en guerre », a-t-il 
martelé plusieurs fois et il a annoncé 
une série de dispositions concernant 
nos déplacements. Le sport a été 
affecté car des mesures telles 
suppression de toutes les 
manifestations sportives, 
compétitions, rassemblements, 
entraînements, la fermeture de clubs 
et gymnases jusqu'à ce que les 
conditions sanitaires permettent la 
reprise.   
 
Le monde sportif traverse donc une 
période compliquée, très 
compliquée.  Chacun se pose la 
question : quand pourront nous 
reprendre nos activités sportives ? 
Les conséquences sont énormes sur 
lôéconomie et le monde du travail, le 
sport est concerné avec 
lôentraînement des athlètes, 
organisation des  championnats, les 
retransmissions TVé Nous ne 
sommes pas encore en mesure 
d'apprécier toutes les répercussions 
malgré les solidarités des acteurs 
économiques, le soutien de l'État, des 
collectivités et des institutions 
européennes.  Nous tentons de 
dresser, sans prétention, le diagnostic 
de la situation dans le monde du 
sport et nous remercions nos fidèles 

lecteurs et lectrices qui nous ont 
adressé divers messages nous 
demandant de poursuivre notre 
mission d'information. Compte-tenu 
de la situation, lôactuel numéro est 
double. 
 
Nos dirigeants fédéraux se démènent 
en collaboration avec le Ministère des 
sports. Le Comité National Olympique 
et Sportif Français a mis en place une 
« Task Force » pour faire des 
propositions pour se battre et 
défendre le sport.  Néanmoins, des 
institutions, celles du football, du 
rugby, et dôautres sports collectifs ont 
arrêté leur Championnat. A lôinverse, 
le Gouvernement allemand a autorisé 
la reprise de la Bundesliga, le 
Championnat de football, décision qui 
a été saluée comme un « exemple » 
par le Président de lôUEFA 
Aleksander Ceferin. 
 
Enfin, nous avons une pensée émue 
pour les familles des victimes du 
coronavirus, pour les moments 
douloureux, trop douloureux quôelles 
ont connu. Nous saluons également  
la disponibilité et le grand 
dévouement du corps médical, 
médecins et tout le personnel de 
santé, pour leur travail, admirable de 
sang-froid pour sauver des vies, ainsi 
que tous les personnels qui ont 
contribué à continuer de travailler 
pour notre pays. MERCI. 
 

 
 
Me Michel PAUTOT, docteur en 
droit, avocat au barreau de 
Marseille, rédacteur en chef de 
LEGISPORT

« Informer les sportifs et les dirigeants 

de leurs droits et obligations » 
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1/ 
La stratégie de  la France  pou r l utter 

contre les e ffets per vers du cor onavirus  

  

Depuis le 15 Mars 2020, rencontres et tournois annulés, 
championnats temporairement suspendus ou 
définitivement arrêtés, grands événements 
déprogrammés, équipements fermés, pratiques 
sportives interdites... La crise sanitaire touche de plein 
fouet lôensemble du secteur sportif et lôintégralité des 
acteurs et pratiquants du sport, quôils soient amateurs ou 
professionnels.  
 
Au total, 18 millions de licenciés, 3 millions de 
bénévoles, de centaines de milliers dôassociations 
sportives sur les territoires et de dizaines de milliers 
dôentreprises est aujourdôhui a été bouleversée par le 
confinement et ses conséquences sociales, 
économiques et financières, avec en particulier 
lôinterdiction de déplacement de toute personne hors de 
son domicile, hormis les exceptions prévues.  
 
Dans ces circonstances dramatiques, bon nombre 
dôautorités sportives ont dû reporter ou annuler les 
rencontres. Une défaillance bien involontaire, mais 
contrainte et forcée qui touche de plein fouet, outre le 
sport amateur, le secteur du sport professionnel. Tout 
cela engendre des pertes financières considérables, 
droits TV, billetterie, sponsoring, publicités, trésorerie 
des clubs... Cette épidémie a posé la question de lôarrêt, 
la continuation, le report ou pire encore, lôannulation de 
Championnats concernant toutes les disciplines et aussi 
dôautres compétitions.  
 

Le plan de sortie du confinement  
du Gouvernement 

 
Le Premier Ministre Edouard Philippe a fait approuver le 
28 Avril 2020 par lôAssembl®e Nationale un plan par 
étapes de sortie du confinement.  
 
Au sujet du sport, en une phrase, au terme dôune heure 
de discours, il a mis fin aux espoirs dôun retour des 
compétitions en France : 
 

¶ « La saison 2019-2020 de sports 

professionnels, notamment celle de football, ne 

pourra pas reprendre », a expliqué le Premier 

Ministre devant les députés ; 

 

¶ ajoutant : les grandes manifestations 

sportives, tous les évènements qui regroupent 

plus de 5.000 participants, ne pourront se tenir 

avant le mois de septembre. 

 

Relative bonne nouvelle pour les sportifs du dimanche : 

les activités individuelles de plein air peuvent reprendre 

dès le 11 mai. « En revanche, aucune pratique collective 

ni dite de contacts nôest tol®r®e pour les amateurs ». 

 
Le Premier Ministre Edouard Philippe à 
lôAssemblée Nationale le 28 Avril  

  (photo Benoit Granier/Matignon)  

 
Dans la continuité des annonces du Premier ministre, la 
Ministre des Sports, Roxana Maracineanu a rappelé 
dans un communiqué de presse du  30 Avril 2020 quôil 
sera possible de pratiquer une activité sportive 
individuelle en plein air à partir du 11 mai, en respectant 
les règles de distanciation physique, dans les espaces 
ouverts autorisés et en fonction de la situation sanitaire 
de chaque territoire (zone rouge ou verte). 

  

La Ministre rappelle la nécessité pour les Français de 

pratiquer une activité sportive tant du point de vue du 

bien-être que de la santé de chacun.  

  

Néanmoins, sur les recommandations du Haut Conseil 

de Santé Publique, une distanciation physique 

spécifique entre les pratiquants est une condition 

indispensable ¨ la pratique de lôactivité physique. Ces 

activités pourront se faire : 

¶ Sans limitation de durée de pratique ; 

¶ Sans attestation ; 

¶ Dans une limite de distance du domicile 

inférieure à 100 km ; 

¶ En limitant les rassemblements à 10 

personnes maximum ; 

¶ En extérieur ; 

Et sans bénéficier des vestiaires qui peuvent être mis à 

disposition pour les activités de plein air. 
  

Les critères de distanciation spécifiques entre les 

personnes sont les suivantes : 

  

¶ une distance de 10 mètres minimum 

entre deux personnes pour les activité du vélo et 

du jogging ; 

¶ une distance physique suffisante pour 

les activités en plein air type tennis, yoga, 
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fitness par exemple.  

Des spécifications complémentaires en fonction 

des activités seront fournies prochainement par 

le ministère des sports. 

  

Les activités sportives qui ne permettent pas cette 

distanciation (sports collectifs, sports de combat) ne 
pourront pas reprendre dans lôimm®diat. Le Ministère 

des sports proposera une liste exhaustive des 

disciplines et sports concernés par cette interdiction 

provisoire dans un guide pratique en cours 

dôélaboration. Un nouveau point dô®tape sera fait dôici 

au 2 juin pour évaluer les modalités de reprise des 

pratiques sportives en salles et des disciplines qui 

nécessitent un contact. 

 
Reprise individuelle pour les sportifs de haut niveau 

et professionnels 

  

Les r¯gles d®finies pour lôensemble des Franais valent 

pour les sportifs de haut niveau et professionnels qui 

pourront reprendre une activité à haute intensité à partir 
du 11 mai mais exclusivement dans une logique 

individuelle dans le respect strict des règles de 

distanciation. 

  

Après une période de deux mois de confinement, cette 

phase de r®athl®tisation devra sôinscrire dans une 

démarche progressive pour éviter les blessures et toute 

contamination, et selon un protocole médical et sanitaire 

précis élaboré par le ministère des Sports avec les 

f®d®rations et ligues sportives sous lôautorit® du 

ministère de la Santé. 

  

Le sport professionnel ne fait pas exception à 

lôinterdiction de pratiquer des sports collectifs ou ¨ 

contacts. Compte tenu des préconisations du Haut 

Conseil de la santé publique, et en accord avec le 

Président de la République et Premier ministre, la 

ministre nôa pas jugé cette exception compatible avec la 

doctrine sanitaire fixée. 

 

Le calendrier sportif 
bouleverséé  

 
Début Mars 2020, plusieurs matches du Tournoi des VI 
Nations sont reportés comme France-Irlande, Italie-
Angleterre ou Galles-Ecosse.  
 
Certaines Fédérations françaises ont décidé dôarrêter 
leur Championnat durant la période de confinement, 
dôautres lôont fait après le discours dô Edouard Philippe à 
lôAssemblée Nationale du 28 Avril 2020.  Le 16 Mars 
2020, le Bureau directeur de la Fédération Française de 
Hockey sur Glace a décidé à lôunanimité de mettre un 
terme définitif à lôensemble des Championnats dont la 
Ligue Magnus « suite aux dernières décisions du 
gouvernement, aux mesures de confinement et aux 
fermetures des établissements recevant du public dont 
les patinoires ».  
 
Le 10 Avril 2020, à lôunanimité, le Bureau fédéral de la 
Fédération Française de Basket en accord et en 

concertation avec les clubs de la Ligue féminine de 
basket a décidé de lôarr°t de la Ligue F®minine de 
basket, en raison de « la prolongation attendue du 
confinement et la priorité impérieuse donnée à la santé 
des joueuses, des staffs et du public ». 
 

Le 14 Avril 2020, le Comité directeur de la Ligue 
Nationale de Handball a mis un terme au Championnat 
de France Lidl Start ï Ligue et attribue le titre de 
Champion de France au Paris Saint-Germain. Pour le 
Championnat de la Ligue féminine de handball, le 
bureau directeur de la Fédération Française de Handball 
a validé la décision de lôarrêt définitif du Championnat de 
la Ligue Butagaz Energie mais nôa pas attribué de titre 
de Champion de France.  
 

Certains Championnats ont acté la fin de leur 
Championnat après les annonces du Premier Ministre. 
Ainsi, le 30 Avril 2020, le bureau de la Ligue de football 
professionnel a décidé de lôarr°t du Championnat de 
France de football de Ligue 1 et la Ligue Nationale de 
Rugby a annoncé que le championnat de France de Top 
14 nôira pas plus loin cette saison. 
 
Concernant les évènements internationaux, de grands 
évènements ont été reportés. Le 17 Mars 2020, la 
Fédération Française de tennis annonce le report de 
Roland-Garros en Septembre. De même, Amaury Sport 
Organisation décide le 14 Avril 2020 du report du Tour 
de France cycliste à compter de fin Août. Quant aux 
deux Euros de football masculin et féminin, lôUEFA 
(Union des associations européennes de football) a 
décidé de les reporter dôune année, décisions prises le 
17 Mars et le 23 Avril 2020. Pour lôEuro masculin, la 
fédération européenne a précisé que « la santé de tous 
les participants aux matches est la priorité ». « Nous ne 
voulons pas mettre inutilement sous pression les 
services publics nationaux impliqués dans lôorganisation 
des matches. Ce report contribuera ¨ ce que lôensemble 
des compétitions nationales, qui sont actuellement en 
pause en raison de la pandémie de COVID-19, puissent 
se terminer ». 
 

Les Championnats dôEurope 
dôathl®tisme de Paris annulés 

 

Le 23 Avril 2000, à lôissue dôun Comité exécutif 
exceptionnel, le Comité dôorganisation de Paris Athlé 
2020 et la Fédération Française dôAthlétisme ont pris de 
manière conjointe la décision dôannuler les 25èmes 
Championnats dôEurope dôAthlétisme qui devaient se 
dérouler du 25 au 30 Août au stade Charléty à Paris.  
 

Pour André Giraud, Président de la FFA, « la décision 
que nous avons prise a été dictée par lôampleur de la 
crise sanitaire qui secoue notre monde et par lôensemble 
des incertitudes quôelle engendre. En vertu du principe 
de précaution, il était de notre responsabilité sociale et 
morale dôannuler ces Championnats. La santé de tous a 
été notre préoccupation principale mais les aspects 
sportifs de lô®v¯nement et les enjeux économiques ont 
également été pris en compte dans notre réflexion. 
Même si elle reste douloureuse pour les athlètes et tous 
les passionnés dôathl®tisme et de sport, cette décision 
était la plus raisonnable ». 
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2/ 
Jean -Michel B RUN  présente la feui lle de 

rou te de la  « Task Force  » du  CNOSF  

 

 

 
 
Afin de mieux accompagner ses membres et 
lôensemble du mouvement sportif, le Comit® 
National Olympique et Sportif Français (CNOSF) 
présidé par Denis MASSEGLIA vient de mettre en 
place une « Task Force », pilotée par son Secrétaire 
Général Jean Michel BRUN.  
Cette « Task Force » regroupe les filières sportives 
(sports collectifs, sports individuels, montagne, mer, 
m®canique, cycles, ®quitation, a®ronautique, é) 
avec lôobjectif de mettre en exergue des constats, 
des interrogations et des suggestions afin de 
contribuer le plus efficacement possible à une 
vision partagée dans le cadre de propositions. 
Parallèlement, le CNOSF a intégré la cellule de 
continuité économique interministérielle mise en 
place par le Minist¯re de lô®conomie et des 
finances.  La «Task Force » CNOSF contribue toutes 
les semaines, en lien notamment avec le Ministère 
des sports, à alimenter les sujets et à traiter des 
urgences. 

  

Question à Jean-Michel BRUN : quelles sont les 
interrogations et les propositions de cette « Task 
Force » que vous pilotez avec détermination ? 

  
Réponse de J.M. BRUN, Secrétaire Général du 
CNOSF : 
 
Le sport est un atout, la santé est notre capital le plus 
pr®cieux. Vecteur dôutilit® sociale, le mouvement sportif 
fédéral se mobilise pleinement au service de notre pays 
pour accompagner le plan de déconfinement. 
Voici les principales pistes engagées et présentées au 
nom de la « Task Force » auprès de lôAgence Nationale 
du Sport, des autorités ministérielles 
et des parlementaires. 
  
1-- Agence Nationale du Sport. 
Nos sollicitations visent plusieurs points : 
-Une proposition de « réorientation » des crédits de la 
campagne Equipements, en tenant compte des 
obligations et engagements en cours; 
-Une analyse du poste des emplois (5 000 emplois en 
cours) et la gestion du futur ; 
-Le refléchage des actions dans le cadre des 56 Mú 
pour les contrats de performance et les 22,3 Mú pour les 
contrats de développement » ; 
-Lôexamen de la r®orientation des Projets sportifs 
fédéraux en cette période de crise et de reports, 
exigeant des adaptations pour la relance des activités; 
 
2- Décisions fédérales prises en cette période de 
crise/Protection des Fédérations. 
Dans une situation inédite, les Fédérations sont 
contraintes à devoir prendre des décisions qui relèvent 
de lôorganisation f®d®rale. La gestion en « bon père de 
famille » (selon la formule du code civil) impose une 
position, et donc une d®cision, ¨ lôeffet de pr®voir le 
fonctionnement le plus approprié, dans une situation 
déroutante. Les premiers contentieux (près de 80 
Clubs), avec des recours collectifs, sont engagés 
(plusieurs sports), étant rappelé que le premier filtre est 
la Conciliation du CNOSF. LôAutorit® de tutelle est en 
capacit® dôintervenir, au plan l®gislatif, ¨ lôeffet 
de « sécuriser » ces décisions dans ce contexte 
inédit. Cela est notre sollicitation. 
 
3 ï Régime dôautorisation pour certaines activit®s. 
Certaines fédérations sont soumises à des contraintes 
particulières dans la mesure où leurs manifestations 
rel¯vent dôun r®gime d®claratif ou dôautorisation 
(cyclisme, athlétisme, moto, auto, voile, randonnée 
pédestre, course dôorientation, é). Les différents 
services de lôEtat doivent instruire ces demandes 
(pr®fectures, pr®fectures maritimes , ONF, é). 
Des règles applicables à la prorogation des délais 
durant la p®riode dôurgence ont ®t® ®labor®es. 
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Toutefois, les délais administratifs réglementaires 
doivent pouvoir être suffisamment souples pour ne pas 
entraver la r®alisation dô®v¯nements dans les d®lais qui 
seront programmables. 
 
4- Modalit®s de mise en îuvre du contr¹le de 
lôhonorabilit®. 
Le principe posé ne souffre aucun débat. A dater de 
lôinstant, o½ les F®d®rations vont travailler sur des bases 
de données, avec des extractions ciblées, il est évident 
quôune concertation affin®e sôimpose si le dispositif est 
applicable à la prochaine rentrée sportive. Ainsi, la 
proc®dure de mise en îuvre doit °tre largement 
partagée en amont afin de préciser les différentes 
étapes de ce contrôle, ainsi que les modalités y afférentes. 
 
5- Gestion des subventions publiques versées. 
Le Secr®taire dôEtat, Gabriel ATTAL, a annoncé le 21 
avril, que les subventions publiques versées resteraient 
acquises aux bénéficiaires et que les engagements 
seraient honorés. Selon quelles modalités ce point sera-
t-il précisé et quel acte officialisera cette position ? Cette 
annonce ne saurait engager les Collectivités territoriales. 
 
6- R®flexion engag®e concernant un Cr®dit dôimp¹ts 
au titre des prises de licences. 
Ce dossier, évoqué lors de notre dernière réunion et 
soutenu par les services du Ministère, est accueilli 
favorablement. Ce sujet délicat mérite un examen 
approfondi. Dans notre Pays, plus de 21 millions de 
foyers sont non imposables. La base à retenir pourrait 
sôarticuler ¨ partir du co¾t de la licence et/ou de 
lôadhésion au club à plafonner. Au-del¨ de lôaide 
économique, la prise de licence sportive soutenue serait 
symboliquement un acte citoyen dans le cadre du 
sport santé en particulier. 
 
7- Cr®ation dôun fonds sp®cial dôaide au Sport. 
Il y a lieu de rappeler, concernant la filière équine, par 
exemple, quôun fonds sp®cial, aliment® durant 3 ans par 
un prélèvement sur les paris du PMU (0,002%) avait été 
mis en place avec le concours de lôEtat en 2014 (dans le 
cadre du fonds Eperon). La cr®ation dôune taxe 
additionnelle sur les jeux dôargent, durant une p®riode 
donnée, au bénéfice du sport fédéral dont les activités 
en constituent le socle, répondrait aux réels besoins de 
notre secteur suite aux impacts de COVID-19. 
 
8- Fonds de solidarit® pr®vu par lôordonnance 2020-
317. 
Nous avions soulign® le fait que ce fonds sôinscrivait 
dans une configuration plus adaptée aux petites 
entreprises, et que des aménagements étaient requis 
pour le secteur associatif. Nos membres nous font état 
de difficult®s pour sôinscrire ¨ ce dispositif de droit 
commun. Nous avions déjà souligné les problèmes 
rencontrés et fait des propositions dôajustement. 
 
9- Acc¯s aux emprunts garantis par lôEtat. 
Les associations entrent dans le droit commun. Les 
m®canismes dôacc¯s sont encore difficilement 
exploitables par certaines Fédérations et leurs clubs. 
Nous attendons un retour de la BPI qui sôest 
spontan®ment propos® dôanalyser certains dossiers et 
dôen faire un retour. Un examen conjoint de la situation 
sôimpose. 

10- Gestion des reports dô®v¯nements. 
Il sôagit de dossiers particuli¯rement d®licats. Mais ne 
rien savoir, ne rien pouvoir programmer génère une telle 
anxi®t® quôil faut tenter dôarr°ter une ligne de conduite 
dans un cadre à définir. Les interrogations des 
organisateurs, des partenaires, des Fédérations 
Internationales, et la n®cessit® dôengagements 
financiers en amont dôune nouvelle pr®paration 
devraient conduire à statuer sur une hypothèse ou sur 
une autre. Lôimportant est la prise de décision, quelle 
quôen soit la nature. Entre se retrancher sur lôincertitude 
de lô®volution de la crise et arr°ter une position, nous 
constatons que des projections sont possibles tel 
lôaboutissement de la d®cision prise pour le Tour de 
France. 
 

11- Plan de reprise des activités. 
Les Fédérations sportives sont prêtes à prendre leurs 
responsabilités, pour avoir déjà travaillé sur ce dossier, 
dans le respect des r¯gles sanitaires, ¨ lôeffet de 
structurer pour chacune dôelles un plan de 
déconfinement adapté à leur environnement. Les 
matrices de travail de la reprise des activités étant 
différentes par sport, chaque fédération doit pouvoir 
proposer un plan de déconfinement afin notamment de 
garantir une cohérence dôensemble pour chaque 
pratique. Bien entendu, un encadrement sanitaire devra 
être mis en place sous le contrôle des services de lôEtat. 
 

12 ï Fonds structurels Européens. 
Les institutions européennes mobilisent des fonds pour 
la gestion de la lutte contre lô®pid®mie de COVID-19 et 
ses conséquences. Nous avons engagé des démarches 
dans ce cadre avec dôautres CNOs européens. 
 

13 ï Assurances. 
Les Assureurs se positionnent globalement dans leur 
cadre contractuel. En ces circonstances inédites de 
décisions f®d®rales susceptibles de recours, il nôest 
jamais inutile de relire sa police RC, et tout 
particulièrement la garantie des mandataires sociaux. 
Par ailleurs, en cette p®riode o½ dôautres risques ont disparu et 
que les primes sont versées, une forme de solidarité avec les 
Assureurs devrait pouvoir être trouvée. 
 
14  ï Les cotisations perçues par les clubs fédéraux. 
Nous ne sommes pas dans un rapport prestataire/client avec 
les licenciés. Nous sommes au sein dô une communaut® de vie 
et de valeurs, et les membres sont les parties prenantes dôun 
projet collectif ïtitulaires de droits et de devoirs- dans un cadre 
statutaire associatif. Ils ont à faire vivre ce projet collectif, dans 
une construction sociétale partagée, avec des pratiques 
encadrées et sécurisées. Le principe de solidarité est la base 
de cet ®difice dôint®r°t g®n®ral au service de tous, et 
lôinvestissement f®d®ral sôinscrit dans la durée. Ce principe est 
indivisible. La seule et vraie question est la gestion du futur et 
les solutions y aff®rentes, et non lôappauvrissement des 
produits encaissés. 
 
  

 

Jean-Michel BRUN 

Secrétaire général CNOSF 

EOC Executive Member 
JeanMichelBrun@cnosf.org 

1, avenue Pierre de 
Coubertin 
75640 Paris Cedex 13 
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3/ 
Jeux Olympiq ues de Tokyo  : nouveau 

rendez -vous le 23 Juil let  2021  

  

 
Le Comité International Olympique (CIO), le Comité 
International Paralympique (IPC), le Comité 
dôorganisation de Tokyo 2020, le gouvernement 
métropolitain de Tokyo et le gouvernement japonais sont 
convenus le 30 Mars 2020 des nouvelles dates des Jeux 
Olympiques en 2021 qui auront lieu du 23 Juillet au 8 
Août 2021 (les Jeux Paralympiques du 24 Août au 5 
Septembre 2021).  
 

Cette décision qui arrange tout le monde malgré les 
surcoûts financiers et des inconvénients pour certains 
sportifs, a été prise plus vite que prévu, à la lumière de 
trois considérations majeures : protéger la santé des 
athlètes et de toutes les personnes concernées, et 
contribuer à endiguer le virus de la COVID-19, préserver 
les intérêts des athlètes et du sport olympique et enfin, 
tenir compte du calendrier sportif international. es 
nouvelles dates donnent aux autorités sanitaires et à 
toutes les personnes associées à l'organisation des 
Jeux un maximum de temps pour faire face à une 
situation en constante évolution et aux bouleversements 
provoqués par la pandémie de COVID-19.  
 

Les organisateurs ont la lourde tâche entre autres de de 
réorganiser un événement préparé depuis sept ans. Le 
patron de Tokyo 2020 Mori Yoshiro a admis que les 
coûts supplémentaires seraient « massifs », premier 
casse-tête, celui du village olympique, censé être 
transformé en logement qui a déjà été vendu. Quid de 
ces ventes puisque les logements doivent servir à loger 
les athlètes. Cependant, le choix rapide de cette 
nouvelle date apporte aux Japonais la clarté dont ils 
avaient besoin d'un point de vue logistique. Au niveau 
de la billetterie, ils ont fait savoir que les places déjà 
achetées restaient valables mais quôils rembourseraient 
celles lesquelles les spectateurs ne pourraient pas venir. 
Il faut également pouvoir demander dès maintenant aux 
80000 bénévoles de confirmer leur engagement. Idem 
pour ce qui touche lôhôtellerie ou les transports.  
 
Question non encore élucidée : qui va payer la note ? 
LôEtat japonais, les assurancesé ? Notre sentiment est 
que pour les assurées, comme pour les assurances, il y 
aura des perdants et des gagnants. Beaucoup 
dôévènements peuvent encore se produire mais soyons 
optimistes. Voilà un « défi sans précédent » ! 
 

Premier évènement olympique  

sur le sol africain ! LES JEUX OLYMPIQUES  

DE LA JEUNESSE A DAKAR 

Le 8 Janvier 2020, la commission exécutive du CIO a 

approuvé les dates des JOJ dô®t® de 2022 ¨ Dakar, soit 

du 22 octobre au 9 novembre 2022. Il sôagira du premier 

évènement olympique organisé sur le continent africain. 

 

 

LE TEXTE FONDATEUR REDIGE PAR 
PIERRE DE COUBERTIN TROUVE  

SA PLACE AU MUSEE OLYMPIQUE 
DE LAUSANNE 

 
Le 10 Février 2020, le manuscrit historique qui expose le 
projet initial visant à rétablir les Jeux Olympiques a été 
remis au Musée Olympique de Lausanne, près de 130 
ans après avoir été écrit par le baron Pierre de 
Coubertin. La donation a été faite par Alisher Usmanov, 
également président de la FIE (Fédération Internationale 
dôEscrime).  
 
Le manuscrit de quatorze pages contient le discours 
dans lequel Pierre de Coubertin a présenté pour la 
première fois son idée visionnaire de faire revivre les 
jeux.  Ce discours a été prononcé le 25 novembre 1892 
à la Sorbonne, à Paris, lors de la célébration du 
cinquième anniversaire de lôUnion des sociétés 
françaises de sports athlétiques alors que Pierre de 
Coubertin nôavait que 29 ans. Deux ans plus tard, dans 
le même amphithéâtre, la décision de rétablir les Jeux 
Olympiques était officialisée.  
 

 
Au Musée Olympique de Lausanne, le Président du Comité 
International Olympique reçoit des mains dôAlisher 
Usmanov, Président de la Fédération Internationale 
dôEscrime le manuscrit historique de Pierre de Coubertin 
en 1892 (© 2020 / Comité International Olympique (CIO) / 
Martin, Greg) 
 

« Nous sommes les t®moins privil®gi®s de lôhistoire. 
Dôune part, nous sommes les dépositaires de ce 
document historique, le manuscrit du discours qui a jeté 
les bases philosophiques du Mouvement olympique. 
Dôautre part, nous sommes t®moins dôun moment 
historique, avec le retour de ce manuscrit chez lui, à 
lôendroit où il doit être », a notamment déclaré Thomas 
Bach, président du CIO. 
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4/ 
Lõarrêt b rutal des compétitions p ose  

de sérieux p rob lèmes  financi ers   

 

 

Nous vivons une situation inédite dont nul ne sait, à 
l'heure actuelle, dans quelles conditions elle prendra fin. 
Pour autant, les clubs professionnels, associations 
sportives subissent avec l'arrêt de leur activité en raison 
de la durée de l'état d'urgence sanitaire et les 
contraintes imposées, des préjudices inestimables et 
aujourd'hui encore incalculables, avec tant au niveau 
national quôinternational, les annulations, reports et 
autres forfaits. Le monde sportif accuse le choc, 
confronté aux arrêts des activités, fermetures des clubs, 
mise au chômage, déficits comptables, obligation 
d'emprunts pour certains. La crise les frappe de plein 
fouet et d'autres difficultés sont encore devant elles.  
Parmi les plus actuelles avec lôinactivité, la perte de 
droits TV, la perte de la billetterie, de sponsorséet le 
paiement de la masse salariale. 
 

Les chaînes de télévision  
se rebiffent 

 

 
 

 
 
Les redevances de retransmission des évènements 
sportifs sont au cîur de lôactualité. Les relations 
financières entre les sociétés de télévision et les clubs 
professionnels, pourvoyeurs de spectacles sportifs, 
pèsent sur leur survie. Organiser son sport et en vendre 
son spectacle de façon la plus lucrative possible est 
lôobjectif des dirigeants du football, du rugby, du tennis, 
de la Formule 1é.mais si un grain de sable, 
actuellement un véritable tsunami sanitaire, vient 
enrayer le mécanisme, la chaîne des relations 
commerciales constituée entre un sport donné et une 
télévision déraille.  Et aujourdôhui, côest la « guerre » du 
non- paiement par les chaînes de télévision en raison du 
non déroulement des compétitions et donc dôune non-
diffusion du spectacle sportif. « Si les matches ne sont 
pas livrés, les paiements sont suspendus », tel est le 
leitmotiv des diffuseurs.  
 
La liste est longue des évènements qui devait être 
retransmis par les diverses chaînes de télévision.  Par 
exemple : Canal + : Ligue 1 Foot, Ligue 2 Foot, Top 14 
Rugby, Pro D2 Rugby),  RMC Sport : Ligue des 
Champions Foot, Ligue Europa Foot, Premier League 
Foot (Angleterre), Jeep Elite (Basket),  Eurosport Pro D2 
Rugby, beIN Sports ; Ligue 1 Foot, Liga Foot (Espagne), 
NBA (Basket US) Lidl Star Ligue (Handball), Mediapro 
Ligue 1 Foot (2020 ï 2024). 

 

Avec l'arrêt, à présent définitif de la saison 2019-2020 
de Ligue 1 et de la Ligue 2 de football et du Top 14 de 
rugby également, la chaîne de télévision Canal+ ne 
réglera pas les dernières sommes prévues 
contractuellement. Maxime Saada, président de Canal + 
déclarait : « il nôest pas envisageable que nous payions 
les échéances à venir, alors même quôen raison de la 
suspension du Championnat de Ligue 1, aucun match 
ne peut être joué et, par suite, diffusé sur nos 
antennes ». Certaines sommes ne seraient pas payées.  
 
Une autre chaîne beIN Sports nôhonorera pas son 
échéance de 42 millions d'euros. « Notre groupe a pris 
la décision de procéder à la suspension du prochain 
paiement prévu par notre accord et c'est jusqu'à ce que 
les championnats de Ligue 1 et 2 puissent reprendre 
selon un calendrier permettant la rediffusion auprès de 
nos abonnés », devait déclarer Nasser al-Khelaïfi, 
Président du PSG mais aussi patron de beIN Media 
Group. 
 
Un accord est intervenu le 24 Avril pour le paiement des 
matches diffusés. Seule concession de ces deux 
chaînes : elles ont accepté de verser à la Ligue de 
Football Professionnel une partie de leurs échéances, 
non réglées le 7 Avril, avec une ristourne sur des 
matches déjà joués. Prochain rendez-vous le 5 Juin 
pour de nouvelles échéances financières ! 
 
Avec la reprise du Championnat allemand de football (la 
Bundesliga) pour le 16 Mai, beIN Sports a annoncé le 7 
Mai  proposer une couverture complète de la fin de 
saison avec de nombreux magazines qui permettront 
d'analyser toutes les rencontres. Tant mieux pour les 
allemands. 
 
Pour le rugby, Canal+ qui a payé 85% des droits de la 
saison, a diffusé que 60% des matchesé A suivre.  
Quant à TF1 et M6, ces chaînes ont demandé à lôUEFA 
de différer les versements quôils doivent satisfaire pour 
le Championnat dôEurope de football (Euro) qui est 
reporté dôun an.  
 

Un emprunt pour compenser  
les droits TV 

 
La Ligue de Football Professionnel (LFP) a annoncé le 4 
mai 2020 avoir entériné la souscription dôun prêt garanti 
par l'État français, estimé par plusieurs sources à 225 
millions d'euros pour compenser le manque à gagner 
des droits TV après l'arrêt définitif du championnat à 
cause du coronavirus. Réunis en assemblée générale, 
les 40 clubs de Ligue 1 et de Ligue 2  ont « adopté une 
résolution permettant à la LFP de contracter auprès de 
son établissement bancaire un prêt est garanti par l'État 
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(PGE), a annoncé la LFP dans un communiqué. Grâce à 
ce prêt, la LFP sera en mesure de verser aux clubs de 
Ligue 1 et Ligue 2 l'ensemble des sommes encore à 
percevoir au titre des droits audiovisuels pour la saison 
2019-2020.  
 

Enfin, autre sujet, celui des consommateurs. « Si les 
chaînes de sports ne diffusent plus des compétitions, à 
quoi ça sert de continuer de payer lôabonnement ». 
 

La billetterie et les 
abonnements ? 

 

Le ministre de la Culture Franck Riester et la ministre 
des Sports Roxana Maracineanu ont proposé que les 
organisateurs de spectacles, de manifestations 
sportives, confrontés à lôannulation de leurs 
manifestations, puissent proposer en lieu et place du 
remboursement dôun billet ou dôun abonnement, un avoir 
à leurs clients en vue de b®n®ficier dôune prestation de 
m°me nature et dôune valeur ®quivalente. Grâce à cette 
mesure, les organisateurs priv®s dôévénements culturels 
ou sportifs, pourront préserver leur trésorerie en 
proposant aux spectateurs de bénéficier de propositions 
équivalentes dans les mois suivants. 
  
Le spectateur dôune repr®sentation artistique qui aurait 
été annulée entre le 12 mars et le 15 septembre 2020 
pourra ainsi b®n®ficier dôun avoir pour une 
représentation au cours de la saison 2020-2021 à venir. 
Pour les participants ¨ un festival dont lô®dition 2020 a 
été annulée, ils pourront de m°me b®n®ficier dôun avoir 
pour lô®dition 2021 du même festival. Si le spectateur ne 
souhaite pas bénéficier de cette proposition, il pourra se 
faire intégralement rembourser ¨ lôissue de ce d®lai.  
 
De m°me, le spectateur dôune comp®tition sportive 
annulée entre le 12 mars et le 15 septembre 2020, 
pourra se voir proposer un avoir dôune validit® de 18 
mois pour une prestation de même nature et de même 
catégorie. Cette disposition sôapplique ®galement aux 
®tablissements dôactivit®s physiques et sportives qui 
pourront, en cas de résiliation de contrat, proposer un 
avoir valable pendant 6 mois, plut¹t quôun 
remboursement des sommes versées pour les 
prestations non réalisées. Le client pourra là encore se 
faire int®gralement rembourser ¨ lôissue de ce d®lai. 
 

La « recommandation » de  
la baisse des salaires des 

joueurs professionnels  
 

L'état d'urgence sanitaire sôaccompagne également dôun 
bouleversement inédit des relations entre employeur et 
salarié. Après les droits de télévision en baisse, 
lôabsence de billetterie, le paiement des salaires pose 
problème en raison de leurs montants. Est évoquée la 
baisse provisoire des salaires, compte ï tenu de leur 
importance. Sans évoquer les salaires les plus 
exceptionnels, au sommet Neymar 3 060 000 euros et 
MôBappé 1 910 000 euros, le salaire mensuel le moyen 
de Ligue 1 est de 94 000 euros (salaire médian : 35 000 
euros).  
 

Mais encore faut-il encore que les joueurs acceptent une 
diminution de salaire.  L'article L 1331 - 2 du Code du 
Travail le précise bien, il nôest pas possible de diminuer 
le salaire sans l'accord du salarié. Alors est-ce indécent 
de voir des joueurs s'inquiéter d'une baisse de salaire ? 
Un accord a été négocié et trouvé pour le football entre 
les présidents de clubs et lôUnion Nationale des 
Footballeurs Professionnels le 7 avril 2020. Il prévoit une 
baisse de salaires proportionnelle au montant perçu par 
les joueurs qui ont pour la plupart approuvé ce dossier. 
LôUNFP a validé « la recommandation » pour la baisse 
des salaires.  
 
La recommandation prévoit : baisse de 50 % pour les 
salaires supérieurs à 100 000 ú ; quand 70 % du salaire 
brut mensuel est inférieur à 10 000 euros, la 
rémunération restera intacte. En revanche, quand ce 
pourcentage est compris entre 10 000 et 20 000 ú, la 
baie sera de 20 % de 30 % entre 20 000 et 50000 ú de 
40 % entre 50 000 ú et 100 000 ú et de 50 % au-delà de 
100 000 ú.  
 
Le 19 Avril, le Gouvernement a accepté que les clubs 
puissent bénéficier dôune exonération de charges 
patronales pour les salaires des joueurs du mois dôAvril.  
 

Le recours au chômage partiel 
 
Si en matière de rémunération, l'employeur ne peut 
imposer une baisse de la rémunération, il peut par 
contre imposer de réduire l'activité du salarié pendant 
une certaine période ou en réduisant les horaires de 
travail. Le but est d'éviter le licenciement et dôalléger 
temporairement la charge salariale du club qui ont fait la 
demande lorsqu'il est contraint de « fermer ses portes » 
en application des mesures de confinement ou parce 
qu'elles doivent réduire leurs activités.  
 
Le Gouvernement a pris des ordonnances le 27 mars 
2020 sur l' activité partielle, la durée du travail, les jours 
de reposé Ce chômage est pris en charge par l'État et 
l'Unedic. Les salariés concernés nôont aucune démarche 
à faire.  
 
Côest l'employeur qui prend la décision et dépose la 
demande, c'est à lui que revient la décision de mettre au 
chômage partiel ses salariés l'indemnité versé au salarié 
couvrira 80 à 100 % de son salaire net sauf si 
l'employeur décide de verser l'intégralité du salaire. Un 
plafond est institué pour les hauts salaires. LôEtat verse 
ensuite à l'employeur une allocation d'activité partielle 
mais  l'activité partielle ne réduit pas le nom le nombre 
de jours de congés payés acquis par le salarié.  
Rappelons que le montant le plus élevé versé au titre du 
chômage partiel est de 4850 euros. 
 
Les clubs sportifs professionnels ne sont pas les seuls à 
subir cette crise. Les associations accusent également 
le choc. Les clubs sportifs fragilisés par les interdictions 
sont inquiets pour leur devenir. Décidément, le 
coronavirus a provoqué un choc majeur. Sur les terrains, 
les gymnases, les rings, les pistes, nous allons nous 
battre et ce nôest pas gagné dôavance. Lôarrêt des 
compétitions a suscité des mécontentements. Il va falloir 
beaucoup de bonne volonté pour la saison prochaine. 
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5/ 
Entret ien avec Patr ice B EGAY ,  

Directeur Exécutif de la Bpi f rance  

 

 

 
 

Très impliqué dans le sport depuis des années, 
ami de longue date de LEGISPORT, Patrice 
BEGAY a été co-créateur dôEurosport et 
lôorganisateur de lôOpen International de Volley-
ball qui a réuni les plus grandes équipes de 
volley du monde.  
 

Après Wanadoo et France 24, Patrice BEGAY 
est aujourdôhui Directeur Exécutif de la 
Bpifrance, banque publique dôinvestissement.  
Il répond aux questions de LEGISPORT.  
 

Question 1 : Quel rôle la BPI veut-elle jouer dans 
une politique nationale du sport alors qu'il existe 
déjà le Ministère des sports et l'Agence Nationale du 
Sport, déjà pourvoyeurs d'aides financières ? 
 

Je tiens dôabord ¨ f®liciter lôengagement du Ministère 
des sports, lôAgence Nationale du Sport mais aussi les 
fédérations, les ligues, les bénévoles et les supporters.  
Bpifrance est un r®seau social dôentrepreneurs avec une 
banque autour. Depuis sa création en 2013, son rôle est 
de servir lôavenir, dôaccompagner toutes les entreprises 
de toute taille (créateurs, start-up, TPE, PME, grands 
groupes). Bpifrance est également partenaire cette 
saison, dans toutes les régions de France, de 54 clubs 
sportifs de sport collectif (basket, football, hockey sur 
glace, handball, natation, rugby, volley-ball, water-polo) 
représentant plus de 16.000 entreprises partenaires, soit 
un réseau puissant et engagé.  
Bpifrance nôa aucune vocation à  se substituer au 
rôle occupé par le Ministère des sports ou de lôAgence 
Nationale du Sport, mais dôapporter sa pi¯ce ¨ lô®difice 
aux côtés des régions et des villes . 
  

 
Question 2 : Quels sont vos objectifs ? 
 
La stratégie « sportive » de Bpifrance a des objectifs 
clairement définis avec quatre buts principaux pour ses 
clubs :  
-Dôabord, booster le business et le développement 
commercial des clubs et élargir leur réseau régional, 
national et international. 
-Ensuite, renforcer leur visibilité médiatique et leur 
notoriété au niveaux local et national. 
-Mais aussi de développer les compétences de leurs 
dirigeants via du conseil et de la formation. 
-Et enfin  leur permettre de rejoindre une communauté 
de clubs sportifs de Bpifrance de toutes les régions pour 
échanger sur leurs bonnes pratiques et sôenrichir 
mutuellement. 
 
Question 3 : Quelles type d'aides pouvez-vous 
apporter aux clubs professionnels et aux clubs 
amateurs ? 
  
Depuis le 16 mars dernier, lôEtat, lôensemble des 
réseaux bancaires, Bpifrance, les experts-comptables se 
sont mobilisés comme jamais. Le gouvernement dont le 
Minist¯re de lôEconomie et des Finances ont fait un 
travail extraordinaire pour les entreprises et les salariés 
en France.  Pour rappel, lôensemble des r®seaux 
professionnels des banques et Bpifrance ont mis en 
place un dispositif in®dit permettant ¨ lôEtat de garantir 
300 milliards dôeuros de pr°ts - le Prêt Garanti par lô£tat 
(PGE)  pour soulager la trésorerie des entreprises. A ce 
jour, ce sont déjà plus de 390.000 demandes pré-
accordées représentant un montant global de 57 
milliards dôeuros.  
 
Question 4 : Quelles sont les démarches à faire ? 
 
Côest simple. Chaque entrepreneur peut demander à 
son banquier habituel le PGE, jusquôau 31 d®cembre 
2020. Il peut représenter jusquô¨ un quart du chiffre 
dôaffaires 2019, dôune dur®e dôun an sans 
amortissement, son remboursement peut ensuite être 
étalé sur 5 ans ou être remboursé immédiatement.  
 
Les clubs peuvent aussi prétendre au prêt garanti par 
lôEtat. Dans ce secteur, 429 demandes ont été pré-
accord®es pour un montant de 420,5 millions dôeuros. 
  
Question 5 : Accorder des prêts par le biais des 
emprunts, c'est bien mais cela endette les clubs et il 
faut rembourser ! Ne vaut-il pas mieux des 
exonérations ? 
  
Au mois de mars, le monde a cessé de respirer. Tout 
sôest arr°t® du jour au lendemain. Le gouvernement a 
mis en place très vite des mesures exceptionnelles.  
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« Le sport a eu un arrêt cardiaque,  
un genou à terre, maintenant on se relève  

et on se révèle » 
 
Le PGE est une aide pour soulager la trésorerie des 
entreprises, des club sportifs etcépour anticiper les 
difficultés dues à lôarr°t des activit®s. 
 
Il faut profiter de la crise sanitaire pour ré-inventer un 
modèle économique durable dans le sport. Il y a eu trop 
de dérives par le passé, tout le monde le sait. Mais côest 
une minorité.  
 
Il ne doit plus y avoir deux mondes (celui des droits 
t®l®s, du merchandising, en un mot celui de lôargent et 
lôautre, celui du monde associatif de ces jeunes plein 
dôespoirs, des ®coles de sport, des éducateurs, des 
bénévoles, des supporters plein de joie). 
  
Il ne peut y avoir de sport professionnel, sans sport 
amateur, il ne peut y avoir de champions sans clubs 
amateurs, associatifs. Donc, oui il faut mettre en place 
des aides spécifiques pour que chaque club, association 
sôy retrouve et puisse former nos champions de demain. 
  
Question 6 : Il existe une fiscalité au profit du sport. 
Jugez-vous les taxes actuelles insuffisantes pour 
sauver le sport ?  
 
Comme je vous lôai dit pr®c®demment, il faut revoir le 
système et parfois la gouvernance. Côest dans ces 
périodes-l¨ quôil faut penser aux évolutions nécessaires. 
Comme lôa rappel® le Pr®sident de la République, il faut 
donc oser, innover, agir. 
 
Il faut être libre de changer le monde ensemble.  Le 
sport a eu un arrêt cardiaque, un genou à terre, 
maintenant on se relève et on se révèle. Moi, je crois au 
sport comme les régions, comme les villes.  Toutes les 
tendances sôacc®l¯rent, maintenant il faut de la vision et 
un plan dôaction durable, inaltérable, que ce soit dans le 
monde amateur, comme dans le monde professionnel. 
Côest un seul ensemble maintenant. Ensemble le sport. 
 
Comme partout, il y a des gens qui sont là pour durer, 
dôautres pour agir.  Le poids économique de la filière 
sport est consid®rable il d®passe, 90 milliards dôeuros. 
 
Le sport a un rôle majeur dans nos vies, à la fois social 
et sociétal. On ne doit pas le laisser tomber, on doit 
lôaider ¨ avancer, ¨ servir lôavenir. 
  
Contact : Patrice BEGAY, Directeur Exécutif, 
Directeur de la Communication & Bpifrance 
Excellence 
24 rue Drouot - 75009 Paris 
Tél. : +33 1 41 79 96 20 
Mail : patrice.begay@bpifrance.fr 
 

 

 

Protocole relatif au dispositif dôappui 
à la reprise scolaire « Sport, santé, 

culture, civisme » en sortie de 
confinement à destination des 

fédérations et des clubs sportifs 
 

Le Ministère de lôEducation Nationale et de la Jeunesse, 
le Ministère des Sports ainsi que le Mouvement sportif 
ont souhaité sôengager dans un travail commun, dit 
« 2S2C » pour « Sport, Santé, Culture, Civisme ». Un 
protocole a été établi le 8 Mai 2020, dont voici des 
extraits.  
 
Activités pouvant être proposées par les fédérations 
et clubs sportifs dans le cadre du dispositif 2S2C : 
Les grandes orientations pour les activités sportives sont 
les suivantes : 
-privilégier les pratiques extérieures (pour la période de 
mai-juin dans un premier temps), en étant vigilant sur la 
distance entre les élèves lors de  chaque atelier ou 
activit®, lors des changements dôespaces de pratique, 
des d®parts dôactivit®, des d®placements des élèves pour 
y accéder. Il conviendra  dôassurer une distance 
importante entre les différents espaces de pratiques et  
de systématiser les gestes barrières pour les élèves ainsi 
que le nettoyage du  matériel entre chaque utilisation et 
en privilégiant lôusage de mat®riel  individuel ;  
-choisir des activit®s permettant aux ®l¯ves de ç se 
détendre» dans un contexte particulier, au travers de 
modalités de pratique individuelle, mais qui  nôemp°chent 
pas les challenges et les situations ludiques ;  
-favoriser les activités individuelles et éviter les sports 
collectifs (les éducateurs  des disciplines sportives 
collectives pouvant proposer des activités adaptées), 
comme par exemple (liste non exhaustive) : 
.course individuelle, circuits athlétiques type parcours de 
motricité 
.étirements et stretchings variés, préparation physique 
généralisée à tout le corps. 
.randonnée pédestre avec distanciation et gestes 
barrières stricts 
.course dôorientation avec des postes ou balises fixes 
sans manipulation de pince pour poinçonner (le poinçon 
est électronique, les cartes sont personnelles) 
.VTT avec matériel personnel en circuit ou randonnée 
.danse (sans passer par le sol, à distance, en extérieur),  
envisageable sur du flash mob assez énergique, arts du 
cirque avec son propre matériel de jonglage, circuit 
training sans matériel, juste en poids de corps et sans 
déplacement, avec distanciation possible dans un espace 
extérieur, zumba dans un grand espace extérieur, step, 
yoga, relaxation, autres activités compatibles avec le 
respect des règles sanitaires  applicables. 
 
Lôorganisation de ces activit®s par les clubs devra 
sôappuyer sur les guides  fédéraux de reprise des  
activités sportives adaptées aux règles de distanciations 
sociales et à la doctrine sanitaire établis et validés par le  
ministère des Sports.  Le club devra proposer une activité 
sportive adaptée à la demande de la  collectivité et des 
enseignants et au public visé, selon les horaires et  
contraintes impos®s par la collectivit® et lô®tablissement 
scolaire. 

 

tel:+33%201%2041%2079%2096%2020
mailto:patrice.begay@bpifrance.fr
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6/ 
Le grand r en dez -vous du M on dial  

La M arse illaise « à Pét an que  » est reporté  

  

 
Ils sont près de 15 000 chaque année à venir 
participer à la plus grande compétition de pétanque 
du monde, entraînant dans leur sillage près de 
160 000 spectateurs et des compétiteurs venus de 
très nombreux pays.  Pour eux et par respect pour 
leur passion, les organisateurs ont voulu tout mettre 
en îuvre pour quôils puissent participer ou venir 
assister au Mondial 2020, « le Roland-Garros de la 
pétanque ». Pour ne pas les priver, la 59ème édition 
se déroulera du 30 Août au 3 Septembre 2020. 
 

Pierre GUILLE, Président du Mondial La 
Marseillaise « à Pétanque » a bien voulu 
évoquer cette reprogrammation. 
 

 
 
1/ Président, l'arrivée du coronavirus a rendu 
impossible le déroulement de la Marseillaise «  à 
Pétanque » début Juillet à Marseille. Pourquoi ce 
report ? 
 
Nous le savions depuis un moment, avec la crise 
mondiale que nous connaissons, il était tout simplement 
impossible d'organiser le Mondial aux dates prévues, du 
5 au 9 juillet 2020. Côétait trop risqué et nous ne voulions 
pas dôannulation. Le Président de la République 
Emmanuel Macron, dans son allocution, avait évoqué 
les risques sanitaires. Nous avons alors été confrontés à 
un choix : reporter ou annuler. 
 
Annuler était finalement plus simple mais ce n'est pas ce 
choix que moi-même et le Conseil dôAdministration du 
Mondial avons fait. Nous avons choisi de garder un 
espoir. Un espoir, peut-être naïf et  que, sous condition 
de sécurité sanitaire sûre, le Mondial la Marseillaise « à 
Pétanque » puisse se tenir. Personne ne sera mis en 
danger. Gestes barrières, distanciation sociale, nous 
étudions toutes les options pour organiser un 
événement sûr, performant et attractif.  

 
Si la situation sanitaire ne s'améliore pas, nous 
prendrons une toute autre décision. Le Mondial la 
Marseillaise à Pétanque est l'événement populaire N°1 
du territoire, et beaucoup de monde a l'espoir qu'il 
puisse se tenir, côest le Roland-Garros des boules et 
nous ne pouvions pas décevoir les joueurs et fans de 
pétanque de cet événement emblématique.  
 
2/ Mais des enjeux divers et financiers sont attachés 
à lôorganisation et son déroulement ? 
 
Malgré son report, nous aurons et c'est normal, moins 
de joueurs, moins de spectateurs. Mais la fête peut être 
belle tout de même, encore une fois, c'est un espoir. Les 
pays étrangers, d'habitude entre 25 et 30 par an, auront 
aussi du mal à venir, nous le savons. Mais 70% des 
joueurs et spectateurs viennent des Régions Sud et 
Occitanie. Pour eux, nous gardons cet espoir. 
 
De même et côest très rassurant, nos sponsors ont très 
bien accueilli notre décision. Il y en aura forcément qui 
manqueront à l'appel cette année, mais ne représentent 
qu'une petite partie de nos soutiens. Les institutions, 
collectivités sont très présentes et à l'écoute de nos 
préoccupations. Leur soutien est total et entier. Il en va 
du rayonnement de notre territoire toujours attractif. 
 
3/ Et vos partenaires radios et TV ? 
 
Ils ont confirmé quôils seront avec nous. C'est plus dans 
les capacités d'organisation liées aux conditions de 
travail des collaborateurs qu'il sera plus difficile de 
s'adapter, comme les cars-régies. Il faudra trouver des 
solutions innovantes avec eux. Nous nôavons pas de 
billetterie car le Mondial est une manifestation gratuite 
pour tous les spectateurs. C'est un vîu de nos 
fondateurs. Ils avaient raison. Comme le Tour de 
France, le spectacle est gratuit. Malheureusement, des 
recettes de sponsoring risquent dôêtre en baisse mais 
nos équipes commerciales restent performantes. 
 
4/ Avez-vous des contrats d'assurances - annulation 
avec ou non, clause d'épidémie ? 
 
Ce type de contrat est très onéreux. Rares sont les 
organisateurs qui les souscrivent, et c'est notre cas. Si 
l'événement n'a pas lieu, il y aura peu de frais liés à 
l'organisation. Sur les risques, ce cas de figure est 
nouveau, c'est inédit qu'un risque sanitaire puisse arriver 
sur un événement sportif. La jurisprudence devra, le cas 
échéant, se prononcer si litige il y a. Encore une fois, 
nous ne prendrons aucun risque, la santé dôabord. 
 

Contact : Pierre GUILLE, Président du Mondial La 
Marseillaise « à Pétanque »  
Mail : pguille@lamarseillaise.
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7/ 
Pour f aire face  à la cr ise, des  déc is ions  

de  nos voisins  européens é  

  

 

La Confédération européenne 

de volley lance un plan Marshall 
historique de 11,5 millions d'euros 

  
Lô®pidémie touche de plein fouet le calendrier 
international. Les annulations, reports se multiplient 
entraînant de grandes pertes de trésorerie pour les 
clubs et organisateurs. Afin de faire face et revitaliser les 
membres de la famille Volleyball, le Conseil 
d'administration de la CEV (Confédération européenne 
de Volleyball) a approuvé le 23 Avril 2020 - en tant que 
première institution sportive européenne  - un « plan 
Marshall » sans précédent pour le volleyball européen. 
Ce plan comprend une série de mesures qui 
représentent l'investissement et les allégements 
d'environ 11,5 millions d'euros au bénéfice des parties 
prenantes de la CEV. 
 

 
« La santé avant tout », pour le président de la CEV 

Aleksandar Boriļiĺ 
  
« La santé des athlètes, des entraîneurs, des fans, des 
officiels, des organisateurs et de toutes les personnes 
associées à notre sport reste notre priorité absolue à ce 
stade et doit donc l'emporter », a notamment déclaré le 
président de la CEV, Aleksandar Boriļiĺ. 
  
Les mesures prises par la CEV pour soutenir les clubs 
sont principalement le paiement du prize money pour 
les saisons 2019/2020 et 2020/2021, à destination des 
organisateurs des différents championnats en 2020 
(pour les phases de qualification aussi que pour les 
phases finales) et des équipes qui sont censées voyager 
pour participer à toutes ces compétitions. Cela 
sôapplique aussi bien au volleyball quôau beach volley. 
 
 

Contact : Federico 
Ferraro, Press Officer 
Mail : fferraro@cev.eu 

 
 

 

 

La reprise de  
la Bundesliga, 

vers une 
division de 
lôEurope ? 

 

 
La ligue de football allemande a annoncé une reprise de 
la compétition pour le 15 Mai 2020. Un véritable coup de 
tonnerre ! De quoi fissurer lôunion du football européen 
puisque certains Championnats ont été arrêtés et faire 
grincer les dents de certains dirigeants françaisé 
Dôaprès LôEquipe du 7 Mai, lôEurope est un « continent 
qui bouge doucement » : Angleterre (reprise envisagée 
le 8 Juin), Portugal (reprise le 30 Mai), Espagne (reprise 
envisagée entre le 15 et 28 Juin), Italie (reprise des 
entraînements collectifs envisagée le 18 Mai), Belgique 
(compétitions sportives suspendues), Croatie (reprise le 
6 Juin), Turquie (reprise le 12 Juin)é 
 

A lôinverse, le Championnat des  
Pays-Bas arrêté, une première  

 

Le 24 Avril 2020, les autorités du football néerlandais décident 
de lôarrêt du Championnat 2019-2020. Pour la Fédération 
néerlandaise de football KNVB (Koninklijke Nederlandse 
Voetbalbond), « malheureusement, avec les mesures 
dôinterdiction, il est devenu impossible de jouer à temps et de 
terminer la saison 2019/2020 ». Côest « un coup dur pour 
l'industrie du football professionnel, qui compte des milliers 
d'emplois et des millions de fans ».  çIl sera clair pour toutes les 
personnes impliquées, supporters, joueurs, dirigeants et arbitres, 
que la santé publique passe toujours en premier ».  
Le conseil d'administration du football professionnel, après 
avoir consulté les clubs, les joueurs et les entraîneurs, et avec 
l'approbation du conseil de surveillance, a décidé d'arrêter la 
compétition 2019/20. Le titre de Champion des Pays-Bas nôest 
pas attribué. Etaient au coude à coude deux clubs avec 56 
points : l'Ajax Amsterdam (1er avec une différence de buts de + 
45) et AZ Alkmaar (2ème avec + 37). 
L'attribution des places européennes se 
fait sur la base du classement actuel.  
 

Contact : Daan Schippers, Attaché 
de presse. Mail : 
daan.schippers@knvb.nl 
 

Le gouvernement britannique promet 16 millions de £ 
pour sauver la Rugby Football League. Côest pour 
« protéger lôavenir immédiat » de ce sport, a annoncé le 
gouvernement britannique dans un communiqué du 1er 
Mai 2020 (https://www.gov.uk/government/news/government-

pledges-16-million-to-rescue-rugby-league). 

 

mailto:fferraro@cev.eu
mailto:daan.schippers@knvb.nl
https://www.gov.uk/government/news/government-pledges-16-million-to-rescue-rugby-league
https://www.gov.uk/government/news/government-pledges-16-million-to-rescue-rugby-league
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8/ 
Coronavirus et cont rats commerc iaux,  

comment réagir face aux litiges ?  

  

 

Evènements sportifs annulés, reportés, fermetures 
de gymnases, de stades, pour cause de 
confinementéDes litiges devant les tribunaux 
risquent de naître. Petit tour dôhorizon de certains 
réflexes à avoir en matière contractuelle. 
 

Le coronavirus est-il un cas de force 
majeure opposable aux 

cocontractants ? 
 

Le 28 Février 2020, le Ministre français de lôEconomie et 
des Finances Bruno Lemaire a annoncé que le 
coronavirus sera considéré comme « un cas de force 
majeure ». 
 

Aux termes de lôarticle 1218 du Code Civil, « il y a force 
majeure en matière contractuelle lorsqu'un événement 
échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat 
et dont les effets ne peuvent être évités par des 
mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur. Plusieurs conditions sont 
nécessaires : l'extériorité, l'imprévisibilité et 
l'irrésistibilité. Reprenons les conditions qui devront être 
réunies pour faire prospérer la force majeure. 
L'extériorité ne pose pas de difficulté. Si le caractère 
prévisible de la pandémie peut faire débat, les mesures 
de prévention prises par le gouvernement (confinement, 
fermeturesé) par leur caractère inédit peuvent très 
largement être considérées comme imprévisibles. 
L'irrésistibilité nécessite de démontrer l'impossibilité de 
mettre en place des mesures alternatives permettant 
d'exécuter ses obligations. Le coronavirus pourrait ne 
pas constituer un cas de force majeure et côest la 
juridiction qui appréciera, en fonction de la situation qui 
lui est soumise. 
 

Invoquer la force majeure ? 
 

« Le contrat fait la loi des parties ». Il convient tout 
d'abord de bien relire son contrat et, en premier lieu, de 
vérifier sa date de signature. Plus celle-ci elle est 
rapprochée de l'apparition du coronavirus, plus la force 
majeure a de chances dôêtre contestée par lôadversaire. 
Il est conseillé également de vérifier l'existence ou non 
d'une clause de force majeure qui aurait aménagé cette 
dernière et qui s'imposerait dans ce cas car ce qui est 
signé engageé A défaut de stipulation contractuelle 
particulière, il conviendra d'analyser la force majeure au regard 
du Code Civil. Ne pas oublier de faire preuve de transparence 
en informant rapidement son cocontractant et en entamant des 
négociations de bonne foi concernant les aménagements 
possibles ou la résiliation du contrat. Sôil y a un litige, le juge 
sera nécessairement sensible à la bonne foi des parties 
(article 1104 du Code civil) et il est donc important de 
formaliser toutes les démarches entreprises (information du 
cocontractant, négociationsé).  

 
Pour rappel, si l'empêchement est temporaire, 
l'exécution de l'obligation est suspendue à moins que le 
retard qui en résulterait ne justifie la résolution du 
contrat. Si l'empêchement est définitif, le contrat est 
résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs 
obligations. 
 

Existe-t-il d'autres alternatives ? 
Oui, le fondement de l'imprévision, visée à lôarticle 1195 
du Code civil qui prévoit, dans certaines circonstances, 
la possibilité de demander à son cocontractant une 
renégociation du contrat en cours d'exécution. À défaut 
d'accord, le juge pourra lui-même réviser le contrat ou y 
mettre fin. Les contrats sont également susceptibles de 
contenir des clauses permettant leur révision dans les 
circonstances actuelles (clauses de renégociationé).  

 

Et les assurances ! 
 

De nombreuses polices dôassurances excluent les 
risques pandémiques ou épidémies sur les dommages 
créés par des virus ou des bactéries. Il convient donc de 
lire attentivement les polices dôassurances pour voir sôil y 
a couverture ou non.   
 

De même, lôassurance annulation a pour objet 
dôindemniser en cas dôannulation de lô®v¯nement, 
voyages, spectacles, déplacementsé (cf. LEGISPORT 
n°131 intitulé « signez le bon contrat ! »). Lôassureur a 
souvent une réponse : « les situations à risque infectieux 
en contexte épidémique font lôobjet dôune exclusion de 
nos conditions générales ». Autre exemple de retrait : « il 
faut par exemple que le coronavirus figure ou non dans 
les principales exclusions de la couverture ».  
 

De même, la déclaration récente dôun assureur était : 
« nos polices dôassurances sont faites pour protéger 
contre lôinattendu or lôOrganisation Mondiale de la Santé 
a déclaré le 11 Mars que le coronavirus avait atteint le 
stade de la pandémie. Il nôest pas question de fournir une 
assurance annulation pour des évènements qui étaient 
prévisibles ». Tout cela laisse à penser que des 
contentieux vont naître entre certains assurés et 
assureurs.  
 

Nous précisons quôil peut être inséré dans un contrat la 
« hardship clause ».  Cette clause, appelée aussi 
« clause de sauvegarde » ou de « renégociation » 
permet aux parties dôun contrat dôanticiper un 
changement de circonstances économiques, techniques, 
commerciales ou financières, imprévisibles à la signature 
du contrat, et rendant son inexécution difficile ou 
particulièrement on®reuse. Côest certain, de nouvelles 
clauses seront insérées dans les futurs contrats. Comme 
on peut le constater, le coronavirus a bien bouleversé le 
paysage sportif. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041302&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041302&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
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9/ 
La pé riode de confi nement a-t -elle  

favoris é lõexplosion d es jeux vi déo  ?  

 

 

Emmanuel MARTIN, 
délégué général du 
SELL (Syndicat des 
éditeurs de logiciels 
et de loisirs) et 
secrétaire général de 
France Esports, a 
suivi durant la période 
de confinement 
lôaccélération de la 
pratique des jeux 
vidéo. Il répond à nos 
questions. 
 

 

Question 1 :  Le monde du sport est à lôarrêt avec le 
coronavirus. Les compétitions virtuelles ont-elles 
profité de cette situation inédite et en quelque sorte 
« pris » le relais, certes différent ? 
 
Oui, des organisateurs de compétitions sportives ont 
misé sur les compétitions virtuelles au cours desquelles 
des  sportifs ont « changé de maillot » pour jouer aux 
jeux vidéo. Par exemple, pour le Tournoi de tennis de 
Madrid, les organisateurs ont misé sur une compétition 
virtuelle. Il nôa certes pas réuni tous les joueurs mais 
certains grands joueurs du circuit ATP en particulier 
Rafael Nadal et Andy Murray.  Côest une belle initiative 
assez « fun » et il est plus aisé de battre Rafael Nadal 
en jeu vidéo que sur un court de tennis. 
Également, la Formule 1 a misé sur les jeux vidéo pour 
pallier ¨ lôannulation des Grands Prix. Le pilote 
monégasque Charles Leclerc, déjà victorieux de vrais 
Grands Prix, a remporté les Grand Prix virtuels 
d'Australie et de Chine. Il y aussi l'exemple du Tour 
cycliste des Flandres disputé par le biais des jeux vidéo. 
Côest vraiment une nouveauté et une illustration de la 
façon dont les jeux vidéo peuvent enrichir le monde 
sportif. 
  
Question 2 : Des grands Championnats européens 
de football organisent un « e Championnat », par 
exemple la Bundesliga. Mais là, il ne sôagit pas  de 
sportifs de haut niveau ! 
 
En effet ! Lôesport est une bonne façon de combler le 
manque de compétition physique dans le sport en 
faisant participer des sportifs à des tournois en ligne, 
mais côest ®galement lôoccasion de cr®er des liens entre 
le sport et lôesport. Ces activations permettent aux 
communautés sportives de découvrir le monde de 
lôesport et inversement. Côest dôailleurs lôobjet du 
partenariat entre France Esports et le CNOSF, favoriser 
lô®change entre nos secteurs pour créer de belles 
occasions de mettre en avant les valeurs du sport et de 
lôesport qui sont au final les m°mes. 

   
Question 3 : Les jeux vidéo auraient-ils bénéficié 
dôun bel essor durant cette longue période de 
confinement ? 
  
Economiquement, la vente des jeux vidéo 
a augmenté sous l'effet de deux évènements principaux. 
D'abord, le confinement à la maison qui à l'évidence, par 
son effet de rester chez soi, a inévitablement joué  un 
rôle de levier dans la vente des jeux vidéo. De plus en 
plus de personnes jouent, seul ou en famille, sur 
consoles, ordinateurs ou smartphones, que ça soit en 
ligne ou non. 
Lôautre ®v¯nement qui a jou® en faveur de ce 
développement est lôapparition de trois jeux très 
attendus, comme Animal Crossing new Horizon, Doom 
Eternal et Final Fantasy VII Remake.  
Nous ne pouvons pas dire pour autant que le jeu vidéo  
nôa pas ®t® touch® par cette obligation de 
confinement. Le pan compétitif du jeu vidéo, lôesport a 
eu à subir des reports, des annulations de salons, de 
compétitions, et cela dans le monde entier ou presque. 
Lôesport est plus r®cent que le sport et les structures 
comme certaines startups vont manquer de trésorerie et 
vont « rester sur le carreau ». Nous devons réagir, 
défendre ce nouveau secteur. Côest ce que nous 
faisons avec France Esports, structure chargée de la 
professionnalisation de nos activités, nous réfléchissons 
à cet impact et nous avons régulièrement des 
rencontres avec la Direction Générale des Entreprises 
du Ministère de l'Economie et la Direction des sports au 
Ministère des Sports, pour aborder les spécificités de 
notre secteur. 
  
Contact : Emmanuel MARTIN 
SELL (Syndicat des (Syndicat des éditeurs de 
logiciels et de loisirs) 
42, Avenue Kléber, 75116 PARIS 
Présidente : Madame Julie CHALMETTE 
Mail : e.martin@sell.fr 

 

 

RAPPEL 
LEGISPORT N°137 
 

Notre publication 
avait évoqué les 
passerelles entre 
sport et esport. Et 
Jean-Pierre SIUTAT, 
chargé des nouvelles 
technologies au 
CNOSF, de déclarer : 
« le sport connecté à 
lôesport ». Bien dit. 
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Décès  : LEGISPORT ple ure Pape D IOUF , 

victi m e du coro navir us

Pape Diouf nous a quittés, victime du coronavirus.  Agé 
de 68 ans, sa disparition est prématurée car il avait 
encore beaucoup de projets à réaliser.  Nous étions 
ensemble  à la mi-février à notre cabinet pour des 
projets de droit du sport à Dakar et nous rendre 
ensemble à un colloque à lôUniversité dôAlger 
prochainement. 
  
Tout me prédestinait à le rencontrer : service militaire à 
Dakar, puis coopérant à  Alger, diplômé de droit africain 
de l'Université de Paris et journaliste à Africascope, 
magazine o½ jôavais bien connu Manu Dibango, le 
musicien camerounais, victime lui aussi du 
coronavirus.   Vous l'aurez compris, une grande passion 
pour l'Afrique. Nous nous rencontrons en 1987  dans 
une salle de boxe où il venait faire avec un confrère un 
reportage pour le journal  La Marseillaise. Coup de 
foudre  réciproque sur les thèmes de l'Afrique et des 
Africains.  
 
Quelques jours après, avec la promesse de se 
retrouver,  il me téléphone pour rencontrer un ami 
africain.  Surprise ! Me voilà face à Joseph-Antoine Bell 
capitaine de l'Olympique de Marseille, et nous créons 
ensemble lôAssociation des footballeurs français 
dôorigine ®trangère pour la défense de leurs droits. Nous 
serons vite confrontés à un projet de réglementation sur 
les joueurs naturalisés et non-sélectionnables. Nous 
avons dénoncé ces mesures à Paris lors dôune 
conférence de presse musclée en Avril 1989, en 
nôh®sitant pas à utiliser le vocable de « vrais faux 
français » qui eut un large écho dans les médias. Notre 
revendication aboutira à l'abandon du projet. 
  

 
Sur la photo, de gauche à droite : Joseph-Antoine 
BELL, Me Serge PAUTOT et Pape DIOUF 
 
Le ciment avait pris pour devenir inséparables et  
envisager la prise en main du destin des footballeurs 
africains.  Joseph-Antoine Bell martelait : «  il faut que 
nous soyons capables de gérer nos carrières entre 
nous, entre africains ».  

Pape laissait passer ses sentiments, très nationalistes, 
tout à fait légitimes qui correspondaient au  slogan mille 
fois répété «  l'Afrique aux Africains ». Pape Diouf par sa 
taille,  son parler,  présentait  une autorité naturelle voir 
imposante dans ses propos revendicatifs. Mais, 
journaliste sportif, que pouvait-il faire ? Il n'avait pas la 
qualité d'agent. Qu'à cela ne tienne, nous allons le 
préparer à l'examen et tous les dimanches soirs à mon 
cabinet, il révisait  son droit avec mon fils Michel.  Michel 
dépose en juillet 1988  les statuts de Mondial Promotion 
avec lôobjet dô ç  ouvrir,  offrir un plan de carrière ainsi 
que des facilités pour les demandes de jeunes sportifs 
africains et la gestion de leur carrière ».   
 
Le feu  était  allumé,  il ne demandait  plus qu'à 
s'embraser. Pape devenait le premier agent africain et 
rapidement de jeunes joueurs les frères Boli, François 
Omam-Biyik, Henri Camara et bien dôautres se 
mettaient  sous son aile. Pape était content,  l'Afrique 
comptait  un des siens pour défendre ses joueurs,  
promouvoir leur carrière.  Il me restait le contentieux, 
pour la défense des plus grandes stars du football, 
Joseph-Antoine Bell,  Marcel Desailly , Abédi Pel®éLa 
diaspora africaine gonflait les rangs de sa clientèle à 
laquelle sôajoutent dôautres joueurs, tels  Grégory 
Coupet, Bernard Lama, Xavier Gravelaineé 
  
Mais  il restait un autre combat,  celui des quotas,  
mesure discriminatoire s'il en était. Pape  Diouf,  arrivé « 
bien en cour »,  soucieux de placer au mieux ses 
poulains dans les clubs,  ne voulait pas trop aller à la 
bagarre avec les présidents de clubs. Ce  combat,  mon 
fils Michel  le mènera avec la basketteuse Lilia Malaja 
dont le résultat fut, dôapr¯s les paroles du Président de 
la FIFA, ç lôarrêt Malaja, un arrêt Bosman à la puissance 
dix ». Ce qui ravit  d'espoir Pape, voyant là de nouvelles 
opportunités pour « placer » ses joueurs dans les clubs 
européens. 
  
Au printemps de l'année 2004,  Pape nous  annonce son 
arrivée à l'OM en qualité de directeur sportif puis  il 
deviendra président du club. Nous nous retrouverons 
après son départ de l'OM en juin 2009. Il laisse lôimage 
d'un homme, parfois intransigeant,  avant tout soucieux 
des hommes de son continent. Africain self-made-man,  
arrivé au sommet du football français à partir de lôid®e 
des sportifs africains aux Africains.  
 
Victime de son propre succès, Pape aimait  dire « je suis 
le seul président noir d'un club en Europe ». Il laisse le 
souvenir dôun homme remarquable, un professionnel 
rigoureux, ouvert aux autres, mais fidèle à lui-même 
pour la défense et la promotion des joueurs africains.  
 
Adieu Pape,  tu étais une bonne semence. Repose en 
paix dans cette terre africaine qui tôes si chère. 
  

Maître Serge PAUTOT, Avocat, LEGISPORT 
Compagnon « historique » de Pape DIOUF 
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Les échos du 
Coronavirus  

 
 

Le football a-t-il été lôaccélérateur 
de lôépidémie de Covid-19 ? 

 
Côest le titre de la chronique publiée le 31 Mars 2020 par 
le Docteur Marcel GARRIGOU-GRANDCHAMP sur le 
site de la Fédération des Médecins de France1 :   
 
« Le 26 février 2020 au soir se tenait au Groupama 
Stadium de Décines près de Lyon le match de la Ligue 
des champions OL /Juventus de Turin. Le matin même, 
jôavais adressé un mail à Olivier VERAN, Ministre de la 
santé, demandant le report de ce match compte tenu du 
risque de propagation de lô®pid®mie de Covid-19 qui 
sévissait en Lombardie au Nord de lôItalie. Ceux qui 
défendaient le maintien du match, avec la venue de 3 
000 Tifosi à Lyon argumentaient en précisant que 
« Turin nôest pas la Lombardie », ce qui est une ânerie 
pour ceux qui sôint®ressent au foot, le club de Turin 
drainant des supporters dans toute lôItalie voire même 
au-delà ! 
Exactement deux semaines plus tard on assistait à une 
« explosion » des cas de Covid-19 sur le Rhône comme 
le montre la courbe comparant le nombre de cas 
recensés sur la région Auvergne Rhône-Alpes au niveau 
de 3 départements : lôIs¯re, la Haute Savoie et le Rhône. 
Le même scénario sôest déroulé en Italie où le match de 
Ligue des champions Atalanta Bergame / Valence une 
semaine avant, aurait été une « bombe biologique » 
selon de nombreux médecins italiens : 
Le 19 février, près de 46 000 spectateurs envahissaient 
le stade San Siro de Milan (le stade de Bergame nôayant 
pas suffisamment de places), alors que le premier décès 
par Covid-19 était annoncé en Italie seulement deux 
jours après cette rencontre. Côest à partir du 4 mars, soit 
15 jours après la rencontre, que la courbe du nombre de 
cas de la ville Lombarde de Bergame a explosé, la ville 
devenant la plus touchée dôItalie par lôépidémie. 
Walter Ricciardi, représentant de lôItalie à lôOMS 
(Organisation mondiale de la Santé) déclarait que le 
match avait été un «  accélérateur de la propagation du 
virus. » « Je pense que le match du 19 février a joué un 
rôle important. Un tiers de la population de Bergame 
sôest concentrée dans un stade et a fait la fête. Ça nôest 
pas un hasard si Bergame est la zone la plus touchée et 
ça nôest pas un hasard si les Valenciens qui sont passés 
de lôItalie à lôEspagne ont fait office de transmetteurs 
dans leur pays. ». Dôaprès Massimo Galli (maladies 
infectieuses ¨ lôh¹pital Sacco de Milan), « ce match a 
certainement pu être un important véhicule de 
contagion. Je pense que lô®pid®mie avait commencé 
avant, dans les campagnes, pendant les foires agricoles 
ou dans les cafés des villages. ». 
Sera Fabiano Di Marco (Service de pneumologie de 
lôh¹pital Jean XXIII de Bergame,), a confié au Corriere 
della serra, que « malheureusement, ça a été une 

                                                   
1 https://www.fmfpro.org/le-foot-accelerateur-de-l-epidemie-de-covid-19.html 
 

bombe biologique. ». Francesco Le Foche (service 
dôimmunologie ¨ lôhôpital Umberto 1er de Rome) parle 
de « match-zéro », dans un entretien accordé au 
Corriere dello Sport : « Lôagr®gation de milliers de 
personnes, à deux centimètres les unes des autres, en 
criant, en sôembrassant, a pu favoriser la propagation du 
virus. Il y a eu ce soir-là une grande expulsion de 
particules virales par la bouche ou par le nez. 
Rétrospectivement, ça a été une folie de jouer ce match 
en public mais les choses nô®taient pas encore très 
claires. ». Une semaine plus tard, la France nôa pas su 
tirer les leçons de lôexemple Italien  ! Imprévoyance, 
incompétence ou simple vanité, la France étant toujours 
persuad®e quôelle jouit du meilleur système de santé au 
monde, oubliant que même le meilleur système de santé 
peut se voir dépassé en moyens et personnels par un 
afflux de patients en même temps sur une courte 
période ! ».  
 

Le coup de gueule dôun agent 
sportif sur le recours au chômage 

partiel des joueurs de football 
 
L'agent Yvan LE MEE a déclaré le 21 Avril dans 
L'Équipe trouver pour le moins anormal que le monde du 
foot pro français soit autant aidé par l'État en cette 
période de crise sanitaire et économique du Covid-19 : 
« Être agent n'empêche pas d'avoir du bon sens et 
d'être logique. (...) Je suis choqué que l'on soit le seul 
pays européen où les contribuables doivent payer les 
clubs pour qu'ils paient eux les sportifs de haut niveau 
dans cette situation exceptionnelle qui appelle d'autres 
priorités. Il n'est pas normal que nos clubs, qui ne 
manquent pas de ressources, demandent à l'État 5 000 
euros par joueur, sans oublier ce que vont lui coûter les 
abandons de charges. Que le chômage partiel 
soit nécessaire à l'économie classique, c'est 
incontestable, mais comment le justifier dans un football 
décrié pour l'argent qui y circule ? (...) Le football a des 
problèmes mais il y a des limites. Le médical et le social 
doivent primer. Et non les sociétés privées sportives, 
parfois contrôlées par des fonds 
d'investissement exigeant une rentabilité que le 
contribuable va les aider à préserver ». 
 

Guy DRUT ancien Ministre des 
sports et membre du CIO : « Paris 

2024 est obsolète et dépassé » 
 

Dans une tribune publiée sur le site de France TV Info, 
lôancien Champion olympique Guy DRUT estime le 
projet de Paris 2024, « aujourdôhui obsolète, dépassé, 
déconnecté de la réalité », appelant à « réinventer le 
modèle des Jeux Olympiques ». Le projet « nôest plus en 
phase avec le réél ». Si dans son esprit, il doit rester 
inchangé, « il nous faut revoir ses moyens et nous 
recentrer sur lôessentiel ». Il ajoute : « Les jeux dôhier ne 
seront pas les jeux de demainé Chacun l'a compris, la 
crise que nous traversons impacte durablement notre 
quotidien, notre façon de vivre, notre économie, notre 
pacte social, notre choix de société. De fait, elle ne peut, 
ni ne doit rester sans effet sur l'impérieuse nécessité qui 
nous est faite de nous réinventer. Elle nous oblige ». 

https://www.fmfpro.org/le-foot-accelerateur-de-l-epidemie-de-covid-19.html
https://www.lequipe.fr/Football/Actualites/Yvan-le-mee-que-les-clubs-demandent-la-charite-a-l-etat-c-est-honteux/1128560
https://www.lequipe.fr/Football/Actualites/Yvan-le-mee-que-les-clubs-demandent-la-charite-a-l-etat-c-est-honteux/1128560
https://www.girondins33.com/Actualites/covid-19-et-baisses-salariales-sousa-longuepee-point-de-c-carpentier/42660
https://www.girondins33.com/Actualites/d-riolo-favorable-a-une-reprise-rapide-du-foot-pour-sauver-son-economie/42535
https://www.girondins33.com/Actualites/d-riolo-favorable-a-une-reprise-rapide-du-foot-pour-sauver-son-economie/42535
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Divertissement : « Le sport sous  
le Président FALLIERES »

 

 
 

Mépris dans lequel est tenu le sport à la fin du XIXe 
siècles. ï Quelques exceptions dans les classes aisées. 
ï Les premiers clubs sportifs. ï La bicyclette commence 
à intéresser les masses aux sports. ï Influence de 
lôanglomanie et du nationalisme. ï Développement du 
tennis, de la natation et du golf. ï Résistances. ï 
LôEglise prend parti pour le sport. ï Débuts du 
scoutisme : Eclaireurs de France et Eclaireurs 
« unionistes ». ï La libération du corps et ses 
conséquences morales. ï Succès français dans les 
championnats internationaux. ï Quelques champions : 
de Petit-Breton à Carpentier.  
 

« Quel sport de plein air pratiquez-vous ? 
- Le domino, quelquefois, ¨ la terrasse dôun caf® 

parisien. » 

 
Lôimpertinente r®ponse quô¨ la fin du XIXe siècle Oscar 
Wilde jetait à un interviewer britannique, elle eût pu alors 
être proférée par la plupart des Français. 
 
Sport : le mot était déjà connu chez nous, mais il 
nô®voquait gu¯re que des images plaisantes : 
transpiration, vulgarité, fainéantise et surtout sottise. 
 
Il était tout à fait ignoré des masses populaires, mis à 
part, dans le Nord, les compagnons du tir à lôarc et, dans 
le Midi, les adhérents des sociétés boulistes. Dans la 
plus grande partie de la classe moyenne il était 
considéré avec un m®lange dôeffroi et de mépris : les 
mères de famille, dominées par la terreur du chaud et 

froid », interdisaient catégoriquement à leurs rejetons de 
« sôéchauffer » ; au lycée « premier en gymnastique » 
était synonyme de « cancre » et quand, dôun candidat à 
un emploi, on avait dit : « côest un gymnasiarque », on 
avait dit le pire. 
 
Sans doute était-ce parmi les mondains et dans la 
bourgeoisie aisée que le sport était le moins décrié : on 
y était, à tout considérer, assez sportif ; on faisait 
beaucoup dôescrime, on pratiquait habituellement 
lô®quitation, on canotait volontiers, on faisait du yachting 
¨ lôoccasion, on patinait quelquefois. Mais il ne sôagissait 
pas tellement de se développer physiquement que de se 
préparer au duel (escrime), dô°tre ®l®gant (équitation et 
yachting), de sôaller encanailler avec des gigolettes 
(canotage) ou de rencontrer des cocottes (patinage). 
Aucun esprit collectif ; rarement ï sauf au Concours 
hippique et dans les assauts publics ¨ lô®pée ï de 
lôesprit de compétition. Pas de go¾t de lôeffort pour 
lôeffort : le qualificatif de sportsman désignait lôassidu 
des hippodromes. 
 
Pourtant, dès 1876, des Alsaciens et Lorrains réfugiés à 
Paris avaient fondé la « Société de gymnastique 
alsacienne et lorraine » ouverte à tous les Français 
comprenant « que pour remplir les devoirs de citoyen et 
dôhomme libre, il faut un bras fort au service dôun cîur 
vaillant et généreux ». 
 
But surtout patriotique. Mais, en 1882, quelques élèves 
du lycée Condorcet et de lôEcole Monge créèrent, dans 
une pensée sportive, le Racing-Club. Le dimanche matin 
ses membres, coiffés dôune casquette de jockey, leurs 
mollets pris dans des bas de soie noire et tenant en 
main une cravache, sôexeraient ¨ la course ¨ pied 
autour du Pré-Catelan et du Tir aux Pigeons. 
 
Le succès fut rapide et, bientôt, un autre club du même 
genre, le Stade français, se constituait à Saint-Cloud. En 
1888, lôobjet des deux sociétés cessait de se limiter à la 
course ¨ pied et sô®tendait ¨ tous les sports athlétiques. 
En 1895, cô®tait au tour du Tennis-Club de Paris dôouvrir 
ses portes avec deux courts couverts, tandis que 
dôautres clubs se fondaient en province. 
 
Ces clubs nô®taient guère fréquentés que par de jeunes 
bourgeois plus ou moins férus de modes anglaises. 
Côest ¨ la bicyclette que le sport a dû de devenir 
démocratique. Mais, ici même, ce furent des gens du 
monde et des bourgeois qui donnèrent lôexemple. A 
partir du moment o½ lôon vit le prince de Sagan, monocle 
¨ lôîil et gardénia à la boutonnière, pédaler dans les 
allées du Bois, la « petite reine dôacier » conquit ses 
lettres de noblesse. Quelques hommes de lettres, tel 
Tristan Bernard, la rendirent spirituelle.  
 
Très vite, les élégants se sont précipités aux « leçons de 
vélo » et les élégantes nôont pas manqu® si belle 
occasion dôenrichir leur garde-robe de culottes 
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bouffantes leur permettant ï enfin ! ï dôexhiber des 
mollets bien tournés. 
 
Le prix élevé de la « machine » en a quelque temps 
écarté les petites bourses, mais ce prix sôest vite 
abaissé et, dès 1900, on voit bicyclettes et tandems 
sillonner, en nombre imposant, les grandes routes. 
Lôesprit sportif et, avec lui, le goût du plein air, ont pris 
naissance. En 1903, le premier Tour de France est 
couru au milieu dôune sympathie générale et la victoire 
de Maurice Garin se voit saluée par les acclamations de 
la foule. Lôann®e suivante, lôidole est Petit-Breton, 
conquérant du Bol dôOr. 
 
Cependant, les progr¯s de lôautomobile sont venus 
fournir un nouvel aliment à la curiosité comme à 
lôenthousiasme. La course Paris-Madrid, pour avoir 
causé dès le début de nombreux accidents, a été 
arrêtée à Bordeaux, mais la vitesse de cent kilomètres à 
lôheure y a été dépassée. Quand, en 1904, Théry, après 
avoir gagné en Allemagne une épreuve courue devant 
Guillaume II, rentre à Paris, une ovation lôy accueille. 
Une nouvelle griserie, celle de la vitesse, fait son 
apparition. 
 
Lô®lan est donné : jeunes aristocrates, jeunes bourgeois, 
jeunes ouvriers, jeunes commis sôarrachent les journaux 
spécialisés et commencent à déserter, le dimanche, 
salons, cafés ou salles de spectacle pour hanter 
vélodromes et circuits automobiles. Mieux que cela, 
lôenvie les gagne de devenir eux-mêmes des sportifs et, 
qui sait ? des recordmen. Lôimportance de 
lôentraînement leur apparaît. A côté du Racing et du 
Stade qui comptent déjà deux mille membres, de 
multiples clubs athlétiques populaires se créent à Paris 
dôabord, puis en province. Dès 1905, plus de dix mille 
adolescents sôy exercent r®guli¯rement ¨ la course à 
pied, au saut et au lancement des poids. Les parents 
sôeffraient mais cèdent et, déjà, nombre de médecins 
vantent les vertus de lôoxyg¯ne absorbé à pleins 
poumons et celle des exercices propres à élargir la cage 
thoracique. 
 
Mode et nationalisme sôen m°lent. LôEntente cordiale a 
encouragé ceux qui, depuis longtemps, proclamaient la 
« supériorité des Anglo-Saxons », supériorité à base 
dôathlétisme ; les anglomanes triomphent et un accueil 
chaleureux est fait aux jeux import®s dôOutre-Manche (et 
dont plusieurs ont dôailleurs une origine française » : le 
tennis bénéficie dôune vogue grandissante ; rugby, 
football et boxe anglaise recueillent un nombre croissant 
dôadeptes ; des piscines se créent où, délaissant la 
vieille brasse, on sôessaie ¨ lôover-arm stroke et déjà la 
canne de golf connaît de nombreux fidèles. 
 
Le sport nôest pas seulement « chic », il est patriotique : 
quand le « coup de Tanger » fait surgir à lôhorizon le 
spectre de la guerre, il apparaît que la France a besoin, 
pour la d®fendre, dôune génération solide, endurante, 
assouplie et musclée. « La bataille de Waterloo, 
affirment les Anglais, a été gagnée sur les terrains de 
jeu dôEton. » Où mieux se préparer à reprendre lôAlsace 
et la Lorraine que dans les stades et sur les pistes ? En 
1912, côest un officier de marine, Hébert, qui fonde à 
Reims le « Collège des Athlètes ».  LôUniversit® r®siste 

et ses professeurs moquent les élèves qui lisent Le Vélo 
ou LôAuto au lieu de potasser Virgile.  
 
Dôaucuns, invoquant à leur tour une référence 
britannique, citent le mot de Kipling sur les « niais vêtus 
de flanelle blanche » ? On ne les écoute guère. Aussi 
bien, après Blondel, Bergson nôexalte-t-il pas, aux 
dépens de lôintellectualisme, lôaction et ç lô®lan vital » ? 
Pour un peu, on ferait de lôauteur des Données 
immédiates, pourtant si fragile physiquement, un 
entra´neur dôathl¯tes. 
 
LôEglise, si volontiers ouverte aux nouveautés 
susceptibles dô°tre tournées à la gloire de Dieu, emboîte 
le pas. Elle a, quelque temps, hésité devant 
lôimmodestie des tenues sportives, mais elle sôest 
rapidement rendu compte que le sport, par la discipline, 
voire par lôasc®tisme quôil impose, peut être une école 
dôid®alisme et de pureté ; elle sôest rendu compte aussi 
du champ quôouvrent les regroupements de jeunes à un 
apostolat intelligent. Bref, les sports vont être beaucoup 
plus encouragés dans les établissements religieux 
dôinstruction et dans les patronages que dans les lycées 
de lôEtat et dans les écoles laµques. Côest une des 
raisons du succ¯s de lôAssociation catholique de la 
Jeunesse franaise que lôactivit® quôelle apporte à 
organiser des centres sportifs. « LôEglise, pourra écrire 
Giraudoux, ordonne le sport, puisquôelle interdit le 
suicide. » 
 
Des pr°tres sôintéressent au scoutisme, dès que, en 
1911, il est importé dôAngleterre par lôenthousiaste 
lieutenant de vaisseau Nicolas Benoit, fondateur des 
Eclaireurs de France. Les Eclaireurs ne forment 
toutefois pas une association confessionnelle et les 
catholiques se laissent cette fois distancer par lôUnion 
chrétienne protestante des Jeunes gens qui constitue, 
en 1912, un groupement distinct sous le nom 
dôEclaireurs ç unionistes » (ce ne sera quôaprès la 
guerre que, sous une inspiration nettement catholique, 
seront organisés les Scouts de France). 
 
Le mouvement connaît un immédiat et rapide 
développement : deux mille adhérents en 1912, plus de 
onze mille en 1914 ; et déjà apparaissent, au sein de 
lôUnion chrétienne des Jeunes filles françaises, les 
premières équipes dôEclaireuses. Ces jouvencelles 
délurées ne sont pas sans surprendre la population des 
villages près desquels elles établissent leurs 
campements. 
 
Libération du corps ! Une fois par semaine au moins, 
une grande partie des garçons français va rejeter cols 
durs, vestons boudinés, gilets de flanelle et bottines à 
boutons, pour revêtir le court maillot. Ecroulement 
dôantiques tabous ! Adolescents et adolescentes vont se 
mêler, lutter entre eux dôadresse, quelquefois de force et 
sôapercevoir, les premiers, quôils ne sont pas forcément 
ridicules sôils ne font pas sur-le-champ la cour aux 
secondes, et celles-ci quôelles ne sôexposent point 
inévitablement au déshonneur si elles restent un instant 
seules avec ceux-l¨é 
 
On est désormais propre physiquement, on se veut 
propre moralementéAutant et plus que dans les lettres, 
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au théâtre et dans les arts, sur les terrains de jeux, une 
r®volution sô®bauche. 
 
Elle ne sôaccomplira dôailleurs pas dôun seul coup et se 
heurtera à bien des résistances, résistance de la vieille 
génération, résistance m°me dôune fraction de la 
nouvelle. Jusquôen 1914 il y aura encore force jeunes 
hommes ï nôy en aura-t-il pas toujours ? ï pour 
dédaigner le sport et lui préférer, soit les bouquins, soit 
les arts, soit les femmes faciles ; il y aura aussi bien des 
jeunes filles que lôatavisme ou la contrainte familiale 
maintiendront immobiles derrière pianos ou métiers à 
broder. Mais ils seront en décroissante minorité et, dans 
son ensemble, le climat de la jeunesse sera changé. 
 
En attendant, les Français sôaperçoivent avec 
®merveillement quôalors quôils ne se croyaient guère 
doués que pour les choses de lôesprit et celles de la 
sensibilité, ils peuvent aussi exceller dans les exercices 
violents et que le biceps vaut chez eux la cervelle. Ils 
étaient fiers de leurs penseurs, de leurs écrivains, de 
leurs artistes, de leurs savants, les voici maintenant qui 
ont le droit de sôenorgueillir de leurs champions. 
 
Les années du principat de Fallières sont marquées par 
une suite ininterrompue de succès français :  
 
1906 : Szisz, sur voiture Renault, gagne le Grand Prix 
de lôAutomobile-Club de France, battant Nazzarro, 
champion italien ; Delaplane devient, pour lôaviron, 
champion dôEurope ; en cyclisme, Bardonneau et 
Darragon enlèvent les championnats amateurs et 
professionnels des cent kilomètres tandis que Petit-
Breton bat le record de lôheure sans entraîneur ; en 
natation, Vasseur, champion de France, se qualifie pour 
le championnat du monde. 
 
1907 : Côest un autre Français, Marcel Berthet, qui, 
dépassant le record de Petit-Breton, couvre à bicyclette 
41 kilomètres 520 en une heure ; lôamateur Devoissoux 
sôadjuge, en cyclisme, le championnat du monde de 
vitesse ; le professionnel Arnaud Massy se classe 
premier dans la grande épreuve internationale de golf 
dite « Open britannique » ; la France bat au football la 
Belgique. 
 
1908 : Dans la course à pied, Pierre Failliot et Jean 
Bouin se classent, lôun pour la vitesse, lôautre pour le 
fond, parmi les grandes vedettes internationales ; de 
même, en tennis, Max Decugis et Germot. Aux Jeux 
olympiques de Londres, nos compatriotes tiennent une 
place plus quôhonorable. 
 
1909 et 1910 : Ce sont les années des triomphes 
français sur les courts de tennis : à côté de Decugis et 
de Germot, se révèle toute une phalange de joueurs de 
premier ordre : André Gobert, Jean Samazeuilh, Mlle 
Broquedis, dôautres encore ; en même temps, les 
coureurs cyclistes Parent et Alavoine ajoutent de 
nouveaux titres internationaux à ceux déjà détenus par 
la France. Le ski, importé dès 1904 par les officiers 
norvégiens dans des bataillons de chasseurs alpins, 
commence à être pratiqué par des civils. 
 
1911 : Insignes victoires en courses automobiles, au 
tennis, en cross-country et dans les concours 

hippiques ; ascension de Georges Carpentier, le boxeur 
lensois dont la gentillesse comme la distinction native 
conquièrent les foules et qui devient champion de 
France de poids mi-moyens. 
 
1912 : grande année : Jean Bouin, courant 9 kilomètres 
721 mètres en une demi-heure, bat un record du monde 
de course à pied ; il gagne le Cross des Cinq nations et 
manque remporter le 5.000 mètres des Jeux olympiques 
de Stockholm ; Georges Boillot, laissant loin derrière lui 
tous les champions étrangers, enlève le Grand Prix de 
lôAutomobile-Club ; à bicyclette, Hourlier gagne le Grand 
Prix de Paris, Paul Guignard devient champion du 
monde des 100 kilomètres derrière motocyclette et 
Berthet bat à nouveau le record de lôheure sans 
entraîneur ; Gobert gagne, aux Jeux olympiques, le 
tournoi de tennis tandis que deux étoiles nouvelles, 
Laurentz et Suzanne Lenglen, apparaissent sur les 
courts ; enfin Carpentier prend place parmi les meilleurs 
poids moyen du monde et met knock out tous les 
champions anglais. 
 
Côest lôannée qui suit celle du « coup dôAgadir », lôann®e 
où débute la guerre balkanique, prélude de la guerre 
mondiale, lôann®e o½ les Français sont reconnaissants à 
oincaré, devenu chef du gouvernement, de brandir haut 
le drapeau de la France, lôann®e aussi où Guillaume II, 
après avoir longtemps balancé, sôabandonne au parti 
militaire ; déj¨ lôEurope est divisée en deux camps qui 
sô®pient, se défient et fourbissent leurs armes ; une 
odeur de poudre monte et les diplomaties sôattachent ¨ 
affermir les alliances, à ébranler les neutralités. Pour 
cette îuvre de propagande, la diplomatie française 
trouve de précieux auxiliaires en nos champions : 
lôAngleterre fait à Carpentier une réception quasi royale ; 
sur tout le continent, les noms de nos grands sportifs 
sont devenus familiers et leurs exploits témoignent de la 
vitalité, longtemps mise en doute, de la race française. 
 
1913 et les premiers mois de 1914 confirmeront la 
précellence de nos hommes, au moins dans les sports 
qui requièrent des qualités dôindividualisme, car dans 
ceux où domine lôesprit de discipline comme le football, 
nous nôoccupons quôun rang honorable. Hélas ! parmi 
ces champions, nombreux sont ceux qui ne survivront 
pas à la guerre : Jean Bouin, Petit-Breton, Boillot, 
Hourlier et trop dôautres avec eux, tomberont, athlètes 
vaincus, pour ne plus se relever. 
 

 

Armand Fallières, le Président de la 
République de « la Belle époque » 
de 1906 à 1913.  
 
Courtoisie : La France de M. 
Fallières, Jacques Chastenet, 
Editions Fayard ï Livre de Poche. 
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Face à un environnement sportif en permanente évolution, le 
rôle de lôavocat est dôinformer, conseiller et plaider. Ce qui a 
été le cas des avocats Maîtres Serge et Michel Pautot qui 
interviennent depuis plus dôune trentaine dôannées à la 
défense de différents acteurs du sport, parfois dans un 
domaine où les valeurs humaines et les passions conservaient 
toutes leur place. Maîtres Serge et Michel Pautot ont été aussi 
acteurs de changements radicaux, comme lôarrêt Malaja, 
« lôarrêt Bosman à la puissance dix ».  
Dans cet ouvrage, les deux avocats racontent cette mutation 
revenant sur de nombreux dossiers plaidés. On croise au fil 
des pages Joseph-Antoine Bell contre Bernard Tapie, le Nain 
Volant contre un ministre de lôIntérieur, la défense de joueurs 
africains face au foot business, les tracasseries de lôAbbé 
Volant, la gymnase Elodie Lussac et la boxeuse Sophie Girard 
contre leur Fédération, ou encore plus sulfureux, Lolo Ferrari 
contre la Scuderia. Un livre passionnant qui montre lôévolution 
du sport, côté coulisses, sous un nouveau jour. 
 

Serge Pautot, né en 1942 à Besançon, son fils Michel, né en 
1972 à Bastia, docteurs en droit, sont avocats au barreau de 
Marseille. Ils plaident régulièrement dans des affaires liées à 
lôactivité sportive. Plus fort que lôarrêt Bosman, ils sont à 
lôorigine de lôarrêt Malaja qui a bouleversé le sport 
professionnel européen en ce qui concerne la liberté de 
circulation des sportifs. Auteurs de nombreux ouvrages, ils 
publient le bulletin dôinformations juridiques sportives 
Légisport. Ils sont impliqués dans le mouvement sportif.  
 

 

« Quelques grands procès et un panorama 
complet et instructif du sport  

et de la justice » 
 

Préface de Maître Thierry Braillard, ancien Secrétaire 
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